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distribution des produits d'assurance 

en France 

par 

Bertrand Venard• 

Each economic sector is influenced by some environmental 251 
components, such as consumer demand, competition, technology, 
the legal framework, ... Thus, insurance is characterized by a 
compulsory contractual relation between the parties and one can 
then think first of all that the legal framework is very powerful in 
explaining the structures for this sector. One specific point is the 
organization of insurance product distribution. Our purpose is to 
briefly present the French legal framework in respect to non-life 
insurance and to highlight a few particular points explaining 
non-life insurance distribution, especially through exclusive 
agents. 

Introduction 

L'assurance est un secteur ou le droit est d'une importance 
primordiale. Spontanement, on pense au lien entre les 
compagnies et Jes assur�. le contrat juridique qui implique des 
regles d'etablissement, une repartition des responsabilit�. des 
engagements reciproques, ... 

Une analyse plus approfondie montre les implications du 
droit sur la structuration des compagnies et des reseaux de 
distribution. Nous nous interesserons surtout a la distribution par 

• Docceur en Gcstion. 
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des agents exclusifs, en prenant le cas de l'assurance domrnages 
en France. 

Les socletes d'assurance 

Les lois fran9aises majeures concemant la reglementation 
des societes sont celles de 1930, de 1938, et de 1989. Elles 
refletent l'intervention de plus en plus large de !'administration 
Sill le secteill de l'assurance. 

Le principal apport de la loi de 1930, en grande partie 
imperative, est la protection des assures en reglementant le 
contrat d'assurance (BERR, ROUTEL, 1983). 

La loi de 1938, qui fait suite ll differents textes des 1898, a 
pour objet de reglementer les societes, en instituant notamment 
un contrOle de I' administration sur leur fonctionnement. Ce 
contrOle necessitait : 

• un agrement prealable ;

la constitution d'un cautionnement;

la constitution d'une reserve mathematique (pour faire face
aux engagements) ;

l 'obligation de tenir une comptabilite speciale;

• de produire chaque annee au Ministere de tutelle un compte
rendu de ses operations ;

• et de permettre la surveillance par des commissaires
contrOleurs de ce Ministere.

La loi de 1938 fixe par ailleurs la forme que peuvent
prendre les societes. Taus les textes ant ete regroupes dans le 
Code des Assurances en 1976. 

La loi de 1989 (31-12-1989) a institue une segmentation 
des societes d'assurances en deux grands groupes principaux 
(hormis les organismes ll statut particulier : La Caisse Centrale 
de Reassurance, la COF ACE, la CNP). 
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Le premier groupe est celui des societes d'assurances � 
fonnes commerciales. Ce sont des societes anonymes. On les 
denomme parf ois les societes nationales, ou traditionnelles. 

Les societes traditionnelles soot tenues legalement 
d'augmenter leurs fonds propres, � mesure que leur activite 
s' accroit. Ces societes doivent degager des benefices, et 
remunerer les capitaux confies par les actionnaires. Leur ratio de 
solvabilite est un indicateur suivi de pres, � la fois par Jes 
entrepreneurs et les pouvoirs publics. Les societes commerciales 
peuvent etre de deux types : les firmes nationalisees, et les 253 
entreprises privees. 

Les entreprises du secteur nationalise (UAP, AGF, GAN) 
sont le resultat de la concentration operee par l 'Etat, au 
lendemain de la seconde guerre mondiale. La loi de privatisation 
du 6-81-986 a exclu de ce groupe la MGF (Mutuelle Generale 
Fran9aise). Le gouvemement fran9ais souhaite � terme privatiser 
l 'ensemble de ces societes. 

Les societes privees sont des societes commerciales 
constituees sous fonne de societes anonymes par actions. 

Le deuxieme groupe est celui des societes d'assurance 
mutuelle. Auparavant, differentes formes de societes coexistaient 
sous le terme de mutuelle : les societes � forme mutuelle, Jes 
societes mutuelles d 'assurance, les tontines, la mutualite 
agricole. La loi du 31-12-1989 a impose une forme unique. Les 
mutuelles peuvent recourir � une distribution integree ou 
extemalisee. Le dynamisme de mutuelles sans intermediaires, 
MSI, est une des composantes du marche fran9ais de !'assurance 
dommages. 

Ces societes civiles sont constituees de tous leurs assures 
appeles « societaires ». Chaque societaire est l'assureur des 
autres societaires, mais sa responsabilite est limitee au montant 
de sa cotisation. Leur objet est de fournir un produit d'assurance 
� « prix coOtant », sans remuneration des capitaux (Art. R. 322-
93 et suivant du Code des Assurances}
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Les prodults 

L' influence du cadre legal pese sur le fonctionnement des 
societes, mais aussi sur l'offre de produits d'assurance. Cette 
offre s'est considerablement elargie au x:xe siecle. 

Le premier facteur de cet elargissement est !'emergence de 
la responsabilite civile. A l' origine, cette responsabilite a ete 
invoquee pour des accidents du travail (Arret de la Cour de 
Cassation, ch. Civil, 16 juin 1896). Les employeurs, apres 
promulgation de la loi de 1898 instituant un regime particulier de 
responsabilite, furent tenus par une responsabilite individuelle 
automatique (LAMBERT-FAIVRE, 1990). Les tribunaux, sur la 
base notamment de !'article 1384 du Code civil, ont eu de plus 
en plus d'affaires a juger en responsabilite civile, RC. Ce type 
d'assurance a permis « de concilier la necessite d'une 
indemnisation des victimes et la preservation du patrimoine du 
responsable ». L'evolution de la jurisprudence a cree un besoin 
d' assurance. 

Le deuxieme facteur d'elargissement de l'offre est 
!'apparition des assurances obligatoires. 

La liberte individuelle etait le postulat du XIXe siecle. La 
regle etait la liberte de choisir de contracter, ou pas, une 
assurance, de choisir son cocontractant, de definir le taux des 
contrats. La jurisprudence, puis le legislateur ont etabli les 
fondements de la « responsabilite du fail des choses sans faute 
prouvee » (LAMBERT-FAIVRE, 1990). Au x:xe siecle, la 
responsabilite civile, RC, s' est etendue avec l 'objectif de 
proteger les victimes, tout en conservant le patrimoine des 
responsables (TUNC, 1990). La mise en cause de plus en plus 
frequente du responsable, a entratne la promulgation 
d'obligations d'assurances. Le legislateur a voulu fixer des regles 
de fonctionnement dans une optique d'utilite sociale. 
L'obligation repose sur la necessite de souscrire certains 
contrats. mais implique aussi leur contenu minimum. Ceci 
entratne des contr6les et des sanctions. Le caractere autoritaire 
des assurances obligatoires, a l'egard de l'assureur et de !'assure, 
a pour corollaire un caractere protecteur a l'egard de personnes 
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qui sont a priori etrangeres a la conclusion du contrat 
(RENODON-DE LUBRIA, ROUSSEL, 1984). 

On peut denombrer actuellement plus de 60 assurances 
obligatoires en France dans les dornaines principalement de 
transport, des risques professionnels, des risques relatifs aux 
activites sportives et aux loisirs. L'assurance obligatoire la plus 
connue est celle concemant la circulation des vehicules terrestres 
a rnoteur (loi du 27 fevrier 1958). Elle est plus connue sous le 
nom d'assurance automobile. Un autre exernple d'assurance 
obligatoire peut etre !'existence de la securite sociale. 255 

L'existence d'un systeme d'obligation est facteur decisif de 
constitution de la demande. Le corollaire de l' obligation est la 
definition d'une base de garanties minimum. La reglementation 
aboutit a !'elaboration des composantes des contrats en terrnes de 
garanties mais aussi de mode de tarification. Ainsi, la loi sur le 
bonus/malus (1976) en assurance automobile a transforme le 
systeme de tarification des cornpagnies. 

Le legislateur peut egalernent mettre en place des 
incitations a la souscription. Ainsi !'assurance Vie beneficie d'un 
formidable argwnent de vente avec les avantages fiscaux qui y 
sont lies. Certains parlent de « paradis fiscal frarn;ais », en 
parlant de !'absence de droit de succession dans certains cas. 

Le marche commun de !'assurance 

Le traite de Rome (1-1-1958) a eu pour objet la constitution 
d'un marche unique, perrnettant la libre circulation des hommes, 
des marchandises, des services, et des capitaux. Tol!tes les 
restrictions a la concurrence doivent etre progressivement 
abolies. Le droit communautaire a donne une impulsion pour la 
transformation du cadre legal de l'assurance fran�aise, 
notamment apres !'acceleration donnee par la signature de l' Acte 
Unique Europeen (fevrier 1986). Deux principes concement 
l'assurance dommages. 
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D'une part, la liberte d'etablissement suppose I'acces aux 
activites non salariees, et leur exercice dans les conditions 
definies par la legislation du pays d'etablissement, pour ses 
propres ressortissants. Le cadre general porte sur : les formes 
juridiques des societes d'assurances. les procedures d'agrements 
administratifs, le programme financier exige pour garantir la 
solvabilite, les procedures de contrclles (des provisions 
teclmiques, et de Ia marge de solvabilite). 

D'autre part, la Liberte de Prestation de Services, LPS, 

256 permet a un assureur de l'un des pays de Ia communaute, d'offrir 
ses services dans les autres pays sans y avoir un etablissement 
(directive communautaire du 22-6-1988 pour !'assurance 
dommages). Reciproquement, chaque assure est libre de choisir 
son assureur a l'interieur de Ia communaute. 

Ces Jibertes impliquent une harmonisation des legislations 
europeennes relatives a l'assurance, notamment sur les contrats, 
pour que ne soient pas faussees les regles de la concurrence. 

Les lntermedtalres 

Le Code des Assurances enumere les intermediaires 
habilites a presenter des operations d'assurance: 

• Jes courtiers (mandataires des assures) ;

• les agents generaux (mandataires de leurs compagnies);

• Jes salaries des entreprises, des courtiers, et des agents ;

Jes mandataires n'ayant pas le statut d'agent (Art. L.511-1
et suivants).

Ainsi, la distribution de l'assurance est caracterisee par un
grand nombre de canaux : vente par des intermediaires, par des 
reseaux de salaries, dans des grandes surfaces, par 
correspondance, ... 
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Repartition des modes de distribution en % 
des primes, FFSA, 1990. 

Dommagea 

Agents 47 % 

Societes sans intermediaires 29 % 

Courtiers 17 % 

Salaries 4% 

Vente directe 

Total 

Vie 

Guichets d'etablissement. financiers, de la Poste ou du Tresor. 

Salaries 

Agents 

Courtiers 

Vente dlrecte 

Mutuelles sans intermediaires 

Total 

3% 

100% 

39% 

25% 

18% 

11 % 

4% 

3% 

100% 

Les agents generaux d'assurances (20 800 personnes, 
FFSA, 1990) exercent une profession liberale. lls representent 
les societes d' assurances, dont ils sont les mandataires. Ils 
emploient 52 I 00 personnes, et 8 000 conjoints-collaborateurs. 
Les AGA dominent la distribution de !'assurance dommages 
(47 % ), malgre la progression continuelle des bureaux directs des 
societes mutuelles. 

Les courtiers (2 400 personnes) exercent une profession 
commerciale (avec inscription au registre du commerce), et 
representent les assures. II sont plus particulierement implantes 
dans les grandes metropoles (Paris, Lyon, Marseille). Ils 
emploient environ 16 000 personnes. Les courtiers distribuent 
17 % de !'assurance dommages, notamment concernant les 
risques industriels. 

Les intermediaires, les agents et les courtiers, dominent le 
marche dommages, avec 64 % de l 'encaissement. 

257 
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Les salaries (26 400 personnes) s'occupent plus 
particulierement de la distribution de I 'assurance Vie et 
Capitalisation, et parfois de !'assurance dommages. Ces salaries 
sont dans 70 % des cas des « producteurs » assurant la vente de 
contrats, et dans 30 % des cas des inspecteurs assurant des 
fonctions d'encadrement de reseaux. 

Certaines firmes ont recours a la vente dans des bureaux 
directs. Les effectifs sont inclus dans Jes 95 400 personnes 
travaillant dans Jes services adrninistratifs. 

258 Les conditions d'exercice de la profession d'intermediaires 
d 'assurances en France ont egalement ete reglementees : sexe, 
age, nationalite, honorabilite, incompatibilite professionnelle, 
capacite minimale. 

On peut remarquer que contrairernent a d'autres secteurs ou 
type de distribution (pharmacie, medecine, grande 
distribution, ... ), !'assurance n'a pas de contrainte externe en 
matiere d'installation de points de vente. 

Un des points importants de la reglementation est le statut 
des Agents Generaux. 

Le statut des agents generaux d'assurances 

Le statut actuellement en vigueur est le fruit d'une 
evolution de la legislation (Joi du 16-12-1927, statut contractuel 
du 27-7-1934, decret-loi du 14-6-1938, statut provisoire du 1-4-
1941, puis decret de 1949 et 1950). Il est l'aboutissement de 
negociation entre la Federation des Societes d' Assurances, 
FFSA, et la Federation Nationale des Syndicats d' Agents 
Generaux d' Assurances, FNSAGA ( creation en 1920), avec la 
participation de representants des assures (Bulletin Administratif 
des Assurances, Ministere des Finances, n°19, 1949). 

Le statut (ou plutot Jes statuts Jncendie Accidents Risques 
Divers et Vie) constitue la charte de la profession (CROQUEZ, 
1984 ). Les principes qui y sont enonces, representent la base 
minimum sur laquelle repose la situation des AGA. 
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Nous retiendrons trois elements fondamentaux de ce statut : 

les notions d'ordre public et de mandat; 

la definition des conditions minimales d' exercice ; 

les obligations des parties (territorialite, exclusivite de 
production). 

Les notions d'ordre public et de mandat 

Au lendemain de la guerre, les agents generaux 
d'assurances, les AGA, notables locaux, etaient bien implantes 259 

dans la France rurale. Ils etaient bien representes dans les 
chambres legislatives. De plus, les agents ont pu obtenir cette 
protection en contrepartie de leur perte consecutives a la 
nationalisation de la securite sociale (ordonnance du 4-10-1945) 
a limite le marche disponible. Richard estime a 40 % la perte de 
CA pour les societes d'assurances accidents en 1947. Ceci leur a 
pennis de faire voter un statut a caractere public, protegeant leur 
profession. La France est le seul pays qui accorde a une categorie 
d'intermediaires financiers un statut imperatif. 

Ce caractere d'ordre public implique que la liberte 
contractuelle doit s'incliner devant « les lois qui interessent 
l'ordre public et les bonnes moeurs » (art. 6 du Code civil). 
Quels que soient les accords signes entre les compagnies et les 
agents, ceux-ci ne sont valables que s'ils respectent le statut. La 
nature d'ordre public est inspiree par une consideration d'inter�t 
general qui se trouverait compromis, si les particuliers etaient 
libres d'empecher !'application de la loi. 

Une autre notion importante est celle du mandat. Le Code 
civil definit le mandat comme le contrat par lequel une personne, 
le mandant, charge une autre personne, le mandataire, qui 
accepte le mandat, d'accomplir un acte juridique en l'y 
representant (Code civil art. 1984 et suivants). 
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11 decoule du mandat trois concepts 

• le contrat qui prend sa source dans le consentement des
parties, leur « acceptation de la chose» et que !'on nomme
le traite de nomination pour les AGA ;

• la representation : le mandataire n' a git pas en son nom,
mais represente le mandant. Le mandataire engage done le
mandant par ses actes qu 'ii fait dans le cadre du contra!,
sans s 'engager personnellement (DESCHAMPS, 1970) ;

Jes responsabilites decoulant du mandat.

II faut remarquer l 'absence de lien de subordination entre le
mandant et le mandataire. Ce critere souligne la nature 
independante de l' activite de mandataire, ce qui la distingue de 
celle de salarie (DRANCEY, 1983). La collaboration du 
mandataire est volontaire et autonome. 11 prend en « charge par 
des investissements de fonds personnels, des frais de prospection 
de marche qui sans cette independance acceptee, resteraient a la 
charge du mandant ainsi allege de certains risques economiques 
et financiers ». L'agent, dans ses actes de production et de 
gestion, vise a conserver et a augmenter le portefeuille qui Jui a 
ete confie, !ors de sa nomination. II agit pour le compte de sa 
compagnie, qui reste proprietaire des contrats souscrits, et qui le 
remunere proportionnellement par des commissions sur son 
chiffre d'affaires. 

La duree indeterminee des conventions fait que Jes bases 
contractuelles sont fondees sur le long terme. Ainsi le travail de 
l'intermediaire n'est pas remunere seulement des la signature du 
contrat avec le client. L'effet repetitif des echeances repartit cette 
remuneration sur plusieurs annees. Remarquons que le 
portefeuille de I' agent constitue un pat.rimoine transmissible. Les 
articles 20 et 17 du statut prevoient le versement d 'une indemnite 
compensatrice, I.C., en cas de cessation de fonction ou de 
revocation (trois fois les commissions d'encaissement Vie pour 
I' agent qui a 5 ans d' exercice, le statut IARD se borne a

preconiser l 'expertise en cas de desaccord). 
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Les conditions d'exerclce de la profession d'agent 

On peut resumer les principales donnees dans un tableau : 

Qualite 

Sexe 

Age 

Nationalite 

Honorabilite 

Personne physique et non pas societe commerciale => une 
responsabilite 

Pas de discrimination 

Plus de 21 ans 

European ou ressortissant d'un Etat ayant passe un accord 
avec la France 

Aucune condamnation pour crime de droit commun, pour 
vol, pour abus de confiance, pour escroquerie pour extorsion 
de fonds ou de valeurs, pour emission de mauvaise fol de 
cheque sans provision, pour atteinte au credit de l'Etat, pour 
recel de choses obtenus a l'aide de ces infractions, toute 
condamnation a une peine d'un an au moins de prison 

lncompatibilite Existence de professions incompatibles : avocat, medecin, 
professionnelle notaire, fonctionnaire en activite, agent communal, officier 

ministerial, conseiller juridique, ... 

Capacite - soit un diploma fixe par arrllte du 23-2-1966 
professionnelle -soil un stage professionnel d'une duree de 400 heures 

- soit exercer a temps plain pendant deux ans des fonctions
relatives a la production ou a l'application de contrats relatifs
aux operations d'une entreprise d'assurance

Territorialite Seulement en lncendie Accidents Risques Divers: 
obligation pour la compagnie de respecter le monopole de 
production des agents dans leurs circonscription sauf region 
parisienne 

Exclusivite Obligation de production de l'agent avec sa compagnie 

Patrimonialite Compagnie reste proprietaire du portefeuille qui lui permet 
de resilier les polices ou de refuser certalnes affalres. 

lndemnite L'agent a un droll de presentation du successeur 
compensatrice 

Commissions Vie : commissions d'acquisition remunerant l'apport 
d'affaires nouvelles et d'encaissement pour la gestion 
IARD: commissions en % sur les primes encaissees 

261 



JuilleL 1995 ASSURANCES 

Les obllgatlons des parties 

L'obligation principale pour les compagnies decoule de la 
territorialite accordee a l'agent pour la production !ARD. La 
compagnie s'interdit d'accepter dans la circonscription des 
affaires !ARD venant d'autres intermediaires, ou a des 
conditions de tarifs inf erieures a cell es qu' elle a accordees a son 
agent. L'exclusivite territoriale est octroyee a l'agent pour la 
souscription et la gestion des contrats d'assurance, portanl sur les 
risques situes materiellement dans sa circonscription (aire 

262 geographique definie dans le traite de nomination), Ies risques a 
caractere mobile ou flottant qui sont reputes situes dans sa 
circonscription (art.14 du statut !ARD). Les agents se situant 
dans Jes anciens departements de la Seine et Oise ne beneficient 
pas de I' exclusivite. Dans la pratique, les fusions de societes 
d'assurances ont entratne l'existence de plusieurs agents sur le 
meme territoire, chacun provenant initialement de differentes 
societes. Des derogations ont ete alors negociees avec les agents. 

La reciproque de la territorialite est l'exclusivite de 
production. Cette obligation implique que l'agent reserve sa 
production a sa compagnie, sauf les risques qu' elle refuse, 
resilie, ou ne pratique pas. 

On doit souligner le probleme du regime de prevoyance et 
de retraite des agents generaux. La Joi du 17 janvier 1949 (livre 
III du Code de la Securite Sociale) impose a tout travailleur 
independant d • adherer a une caisse professionnelle d' allocation 
vieillesse. La CA V AMAC (Caisse d 'Allocation Vieillesse des 
Agents et des Mandataires non salaries de l' Assurance et de la 
Capitalisation) et le regime complementaire PRAGA (regime de 
Prevoyance et de Retraite des Agents Generaux d' Assurances) 
sont finances par les agents (5,6 % des commissions brutes) et 
les compagnies (3 %). Une des revendications majeures des 
AGA vis-a-vis des compagnies conceme le regime de retraite, 
car le deficit ne cesse de s' accrottre (le ratio cotisants/allocataires 
au regime de base est passe de 2,24 en 1980 a 1,48 en 1989. 
L'Assurance Frarn;aise, 16-31-3-89, p.269). 
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• 

Plusieurs facteurs expliquent ce phenomene 

la restructuration des reseaux de distribution entraine une 
diminution du nombre d'agents (pres de 50 000 agents en 
19 54, contre 25 000 en 1980, et 21 000 en 1990) et done 
une baisse des cotisations ; 

le systeme de repartition associee a une pyramide des ages 
dont la base est etroite, entraine une diminution du ratio 
cotisants/allocataires. L 'augmentation des departs en 
retraite anticipee avant 65 ans accentue ce phenomene. 

Les repercussions du statut sur la distribution 

Les repercussions du statut sur la distribution se situent a
deux niveaux essentiels. Le premier evident est celui de la 
definition du metier d'agent et de ses conditions d'exercice. Le 
deuxieme resultat est l 'inertie issue du statut qui a un eff et 
bloquant sur !'evolution de la distribution. L'intangibilite des 
relations entre les compagnies et les agents peut entrainer un 
decalage progress if avec l 'environnement. 

La rigidite du statut a non seulement une action sur la 
profession dans sa globalite, mais par voie de consequence sur 
chaque agent pris isolement. Ainsi, des sa nomination, le traite 
de l'agent stipule sa remuneration, sa zone d'activite, pour une 
duree indeterminee. Ceci entraine l 'inadaptation progressive de 
!'accord, en cas de variation d'elements essentiels, comme 
l 'activite economique de la region, la repartition des taches entre 
la compagnie et ses intermediaires, l 'evolution de la technologie, 
le dynamisme de l'agent. 

Une consequence de cette rigidite est de ne pas inciter les 
compagnies a rechercher des gains de productivite au niveau des 
agences, ou de mettre en oeuvre des innovations. 

Incluant un principe de monopole de relation, le statut a 
fige un systeme de distribution, qui aurait peut-!tre evolue 
differemment en son absence. Ainsi, l 'exclusivite territoriale 
emp!che les compagnies de traiter avec d'autres interrnediaires. 
II est theoriquement impossible pour les societes distribuant leur 
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produits par des agents de mettre en place des systemes de 
distribution directe sans !es utiliser, meme si ces systemes 
peuvent etre moins coOteux et correspondre aux attentes de 
certaines cibles. Au niveau local, ii est assez difficile pour une 
compagnie de revoquer son agent. Elle a donne une exclusivite 
territoriale a un individu qui n'a peut etre plus la meme efficacite 
a couvrir sa circonscription. 

De son cote, !'agent subit l'exclusivite territoriale d'autant 
plus qu'il est a la merci de la compagnie en matiere de politiques 

264 techniques et commerciales, et notamment de politique de prix.

Un paradoxe du statut est d'affirmer la relation 
mandant/mandataire entre Jes compagnies et !es agents, et de ce 
fait de mettre en avant la necessite d'une rencontre libre des 
volontes, c'est-a-dire que le mandat est suppose satisfaire Jes 
parties. Or, dans le meme temps, le statut impose par son 
caractere d'ordre public, un cadre general decide au lendemain 
de la guerre. 

Neanmoins, ii semble que la stabilite puisse ameliorer la 
relation. Sur la duree, les partenaires peuvent investir. Le 
principe de monopole de relation entre la compagnie et !'agent et 
sa stabilite peuvent etre des atouts pour un service de qualite 
aupres des clients.

Le nouveau statut des agents 

La mutation profonde de !'assurance (demande, 
concurrence, technologie, cadre legal) se heurte a la rigidite du 
statut, protegeant une partie de la profession. 

Apres plusieurs tentatives infructueuses, marquees par 
plusieurs conflits entre les compagnies et les agents, la FNSAGA 
elaborait en 1987, « un plan strategique pour la profession ». 

En 1989, la FFSA et la FNSAGA chargeaient des experts 
d'un rapport sur l'etat des relations entre Jes agents et Jes 
societes. Au vue des conclusions, Jes deux federations 
negociaient pendant pres d'une annee, pour aboutir a un projet 
d'accord (13-11-1989). 
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Un projet de nouveau statut resulta des negociations entre 
les instances syndicales. Accepte par les assureurs, ii fut 
massivement refuse par les agents au cours d'un referendum en 
decembre 1990 (RAYMOND, L'Argus, 17-1-1992). Il apportait 
pourtant une serie d'innovations. 

Le projet constitue une simplification reglementaire (un 
statut et onze articles, au lieu de deux statuts et soixante articles). 

II se caracterise par une certaine flexibilite. Le mandat des 
AGA devient en effet revisable tous les cinq ans. La revision est 
envisageable si le mandat n'est plus adapte a !'evolution de 
l 'environnement juridique et social. Au cas ou I' agent refuse les 
modifications, la compagnie peut mettre un terme a son mandat, 
moyennant une indemnite. L'indemnite compensatrice est 
calculee en tenant compte non plus seulement des commissions, 
mais aussi de la valeur economique de l'agence. Les principes de 
territorialite et d'exclusivite sont affirmes, mais des derogations 
seront possibles, apres un accord des parties. Si les compagnies 
distribuent par d'autres reseaux dans la circonscription d'un 
agent, elles devront lui donner une indemnite. 

Enfin, le projet d'accord prevoit le developpement de 
systemes d'interessement, et d'autres types de remuneration, 
comme les bonoraires, ou le paiement a l'acte. 

Concluslon 

Un element de l'environnement des societes d'assurance est 
le cadre institutionnel. En effet, le cadre legal explique 
I'architecture de la distribution a Ia fois en reglementant l'offre 
(les firmes, les produits), la demande (obligation d'assurance, 
incitation), mais aussi les conditions de I 'intermediation (age, 
nationalite, bonorabilite, capacite minimale, formation). 

Le legislateur fran�ais s'est attacbe a definir Ies conditions 
d 'exercice des differents intennediaires de I' assurance : les 
courtiers, les salaries, et surtout les agents generaux d'assurance 
(sexe, age, nationalite, honorabilite, capacite minimale, 
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formation, incompatibilite professionnelle mais pas lieu 
d' implantation). 

L'agent general d'assurances, acteur essentiel de notre 
analyse, beneficie d'un statut d'ordre public, etabli dans sa forme 
actuelle au lendemain de la seconde guerre mondiale. Son 
caractere imperatif fait qu'il constitue la« charte » minimale des 
accords entre Jes compagnies et Jes agents. II confere a I' agent le 
r6le de mandataire de sa compagnie, sans lien de subordination. 
La collaboration autonome de !'agent vise a gerer et developper 

266 le portefeuille de contrats, confie par sa compagnie en echange 
d'une remuneration, fixee en pourcentage de son chiffre 
d'affaires. La compagnie octroie une exclusivite territoriale a
!'agent pour sa production !ARD (Incendie, Accidents, Risques 
Divers), tandis que !'agent lui reserve sa production (exclusivite 
de production). 

La relation entre Jes agents et Jes compagnies est fondee sur 
le long terme, car les conventions de nomination sont fixees pour 
une duree indeterminee. Cette stabilite permet aux parties 
d'investir dans la relation sans crainte de sa remise en cause. Elle 
engendre une connaissance reciproque. 

Malgre tout, cette stabilite est porteuse d' inertie, car les 
conventions soot fixees independamment des variables 
d 'environnement. 

Ainsi, ii est difficile de revoquer un intermediaire. Ceci 
peut se faire dans des cas d'incapacite notoire, d'insuffisance de 
production ou de gestion ou en cas de faute professionnelle. Le 
statut des agents a fige !'evolution de la distribution par son 
monopole de relation, l' intangibilite relative des accords, 
independamment des variations de l'environnement. 

Enfin le cadre legal explique I 'architecture de la 
distribution a la fois en reglementant l'offre (Jes firmes, !es 
produits), la demande (Jes obligations d'assurance, Jes 
incitations), mais aussi Jes conditions de !'intermediation (ftge, 
nationalite, bonorabilite, capacite minimale, formation). Les 
agents generaux d • assurances, acteurs essentiels de notre 
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analyse, beneficient d'un statut d'ord.re public qui leur attribue le 
rOle de mandataires de leurs compagnies. Sans dependance 
hierarchique, autonome, l' agent se lie volontairement a sa 
compagnie dont ii doit developper et gerer le portefeuille. Une 
exclusivite territoriale lui est attribuee en echaoge de son 
exclusivite de production. Les conditions passees ont le merite 
d'etre stables car figees pour une duree indeterminee entre les 
parties. Malgre tout, cette stabilite est porteuse d'inertie car les 
conventions sont fixees independamment des variables 
d'environnement. Aiosi la remuneration n'est liee ni a

l'evolution des produits de leurs gestion, ni a celle de la 
rentabilite des iotermediaires et done de la qualite de leur 
souscription. 
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